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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2013.322
 
Séance  publique du
 
8 juillet 2013
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence 
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : MARCHE DE FOURNITURE DE VÉHICULES AVEC OU SANS CARROSSAGE
SPÉCIFIQUE AU PROFIT DES SERVICES MUNICIPAUX DE LA VILLE D'AIX EN PROVENCE
- 16 LOTS - AUTORISATION DE SIGNATURE DU MARCHE.
 
Le 08/07/13 à 17h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 02/07/2013, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme
Dahbia BENNOUR, Mme Charlotte BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, M.
Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO, Mme
Chantal DAVENNE, M. François-Xavier DE PERETTI, M. Gerard DELOCHE, Mme Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine DI
CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ, M. Robert FOUQUET, M. Alexandre
GALLESE, M. Jacques GARCON, M. Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé GUERRERA, M. André
GUINDE, M. François HAMY, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES, Mme
Patricia LARNAUDIE, M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, M. Christian PEREZ,
M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Catherine
SILVESTRE, Mme Fleur SKRIVAN, M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme
Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:
M. Yannick DECARA à Mlle Odile BARBAT-BLANC, M. Christian LOUIT à Mme Danielle SANTAMARIA, M. Henri MATAS
à M. Eric CHEVALIER, Mme Amaria MOHAMMEDI à M. Helliot BRAMI, M. Stéphane PAOLI à M. Laurent DILLINGER,
Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE à M. Gérard BRAMOULLÉ
 
Excusés sans pouvoir :
 
NEANT
 
Secrétaire : Fleur SKRIVAN
M. Maurice CHAZEAU donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : M. Maurice CHAZEAU
CO-RAPPORTEUR(S) : M. Robert FOUQUET        
 
Nomenclature : 1.7 Actes speciaux et divers

Politique Publique : 01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS
 
OBJET : MARCHE DE FOURNITURE DE VÉHICULES AVEC OU SANS CARROSSAGE
SPÉCIFIQUE AU PROFIT DES SERVICES MUNICIPAUX DE LA VILLE D'AIX EN
PROVENCE - 16 LOTS - AUTORISATION DE SIGNATURE DU MARCHE. - Décision du
Conseil
 
 
Dans le cadre du renouvellement des véhicules de la Direction Nettoiement Garage, il a été
procédé au lancement d'une consultation sous forme d'Appel d'Offre Ouvert en application des
articles 33 3ºal. et 57 à 59 du Code des marchés publics. L'exécution du marché est soumise à
l'article 77 dudit Code, relatif au marché à bons de commande.
Le marché est alloti de la manière suivante:
 



Lot Désignation

Seuils mini/maxi en
quantités
Pour la durée initiale
et chaque période
reconductible

Seuils  maxi en € HT
 

1

Acquisition de petits
véhicules utilitaires légers
ESSENCE (carrossage
benne, benne trapézoïdale,
plateau)

sans minimum / maximum
15 unités. 270 000

2

Acquisition de petits
véhicules utilitaires légers
GNV (carrossage benne,
benne trapézoïdale,
plateau)

sans minimum / maximum
15 unités. 300 000

3

Acquisition de véhicules
utilitaires légers tôlés
GNV (carrossage benne,
benne trapézoïdale,
plateau)

sans minimum / maximum
30 unités. 510 000

4

Acquisition de véhicules
utilitaires légers tôlés
DIESEL (carrossage
benne, benne trapézoïdale,
plateau)

sans minimum / maximum
30 unités.
 

400 000

5

Acquisition de véhicules
gros utilitaires châssis
cabines et tôlés GNV
(carrossage avec et sans
benne relevable)

sans minimum / maximum
10 unités. 350 000

6

Acquisition de véhicules
gros utilitaires châssis
cabines et tôlés DIESEL
(carrossage avec et sans
benne relevable)

sans minimum / maximum
10 unités 280 000

7

Acquisition de véhicules
utilitaires moyens tôlés
GNV (carrossage benne,
benne trapézoïdale,
plateau)

sans minimum / maximum
5 unités. 85 000

8

Acquisition de véhicules
utilitaires moyens tôlés
DIESEL (carrossage
benne, benne trapézoïdale,
plateau)

sans minimum / maximum
5 unités. 70 000



Lot Désignation

Seuils mini/maxi en
quantités
Pour la durée initiale
et chaque période
reconductible

Seuils  maxi en € HT
 

9 Acquisition de laveuses
compactes

sans minimum / maximum
3 unités. 240 000

10
Acquisition de véhicules
de désinfection de petit
gabarit avec cuve à déchets

sans minimum / maximum
3 unités. 105 000

11 Acquisition Véhicules
utilitaires à bras polybenne.

sans minimum / maximum
2 unités. 180 000

12
Acquisition  de combinés
duo laveuse-aspiratrice de
feuilles

sans minimum / maximum
4 unités. 140 000

13 Acquisition de micro-
balayeuses

sans minimum / maximum
3 unités. 84 000

14
Acquisition de bennes
compactables 4m3(VL
boite Mécanique)

sans minimum / maximum
3 unités. 204 000

15
Acquisition de bennes
compactables 4m3 (VL
Boite Automatique)

sans minimum / maximum
3 unités. 204 000

16 Acquisition de Nacelle sur
porteur VL

sans minimum / maximum
1 unité. 110 000

 
TOTAL  POUR CHAQUE
PERIODE
 

0 unité / 140 unités 3 532 000

 
TOTAL  SUR LA DUREE GLOBALE DU MARCHE
 

10 596 000

 
Aucune variante n’est autorisée, et aucune prestation supplémentaire ou alternative n’est
prévue.
Pour chacun des lots, la durée du marché est conclue pour une période initiale d'un an maximum
à compter de la notification, reconductible deux fois un an maximum, de manière tacite. Suivant
ce principe et en cas d'atteinte du seuil maximum annuel avant l'expiration de la période annuelle
en cours, la reconduction du marché pourra être lancée par anticipation. Mais, dans tous les cas,
la durée globale maximum du marché, reconductions incluses, ne pourra excéder 3 ans à compter
de la date de notification du marché initial.
 
Les critères d'analyse des offres étaient le prix à 90% et le délai de livraison à 10%.



Un avis d’appel public à la concurrence n°2013 - 31 a été adressé à la presse le 29 mars 2013.
Les publications ont eu lieu aux dates suivantes :
 

- Sites Mairie…………………….................le 29/03/2013
- BOAMP…………………………………… le 03/04/2013
- JOUE……………………………………….le 03/04/2013

 
Les DCE ont été mis en ligne sur le site profil acheteur (Achatpublic.com) le 29/03/2013.
Les candidats ayant soumissionné étaient les suivants:

 
LOTS Candidats
1 FIAT IVECO PROVENCE - SAS MAM
2 FIAT IVECO PROVENCE
3 FIAT IVECO PROVENCE
4 FIAT IVECO PROVENCE - CITROEN AVICARS
5 FIAT IVECO PROVENCE
6 FIAT IVECO PROVENCE - GARAGE SUD

AUTOMOBILE SAS - CITROEN AVICARS -
TOURING AUTOMOBILES

7 FIAT IVECO PROVENCE
8 FIAT IVECO PROVENCE - CITROEN AVICARS
9 BOSCHUNG - LABROSSE EQUIPEMENTS
10 FIAT IVECO PROVENCE - BRO MERIDIONALE

DE VOIRIE - LVE
11 FIAT IVECO PROVENCE - GARAGE SUD

AUTOMOBILE SAS
12 BRO MERIDIONALE DE VOIRIE - LVE
13 Aucune offre déposée
14 SAS PB ENVIRONNEMENT - IRIDE - GARAGE

SUD AUTOMOBILE SAS - BRO MERIDIONALE
DE VOIRIE

15 SAS PB ENVIRONNEMENT - IRIDE - BRO
MERIDIONALE DE VOIRIE

16 FIAT IVECO PROVENCE - GARAGE SUD
AUTOMOBILE SAS

 
 
 La Commission réunie en séance le 16 mai 2013 a agréé l'ensemble des candidatures soumises à
 son analyse. Au vu de l'absence d'offre proposée, la Commission a déclaré le lot 13 infructueux.
 
Au terme de l'analyse des offres par la Direction Nettoiement Garage, la Commission d'Appel
d'Offres réunie en séance le 30 mai 2013 a décidé de déclarer les offres suivantes irrégulières:
 
- MAM pour le lot 1



- FIAT IVECO PROVENCE pour les lots 3, 4, 5, 7 et 8;
- CITROEN AVICARS pour le lot 4;
- VERDUN AIX GARAGE SUD AUTOMOBILES pour le lot 11
- LVE pour le lot 12
- IRIDE et BMV pour le lot 15
 
La Commission a décidé de déclarer les lots 3, 4, 5, 7 et 13 infructueux et a autorisé la relance
des lots 3,4, 5 et 7 en procédure négociée comme le permettent les dispositions de l'article 35
I 1 du Code des marchés publics, par sollicitation de l'unique candidat ayant déposé une offre,
soit la société FIAT IVECO PROVENCE et CITROEN AVICARS. La Commission décide de
relancer le lot 13 sous forme d'appel d'offres. Ces différentes relances n'auront pas pour effet
de changer substantiellement le besoin initial.
 
La Commission décide d'attribuer :
 
- Le lot 1 à l'entreprise FIAT IVECO PROVENCE pour un montant hors taxe porté au Détail
quantitatif estimatif de 71 418,53 €
- Le lot 2 à l'entreprise FIAT IVECO PROVENCE pour un montant hors taxe porté au Détail
quantitatif estimatif de 77 744,87 €
 
- Le lot 6 à l'entreprise CITROEN AVICARS pour un montant hors taxe porté au Détail
quantitatif estimatif de 120 405,00 €
 
- Le lot 8 à l'entreprise CITROEN AVICARS pour un montant hors taxe porté au Détail
quantitatif estimatif de 178 462,00 €
 
- Le lot 9 à l'entreprise BOSCHUNG pour un montant hors taxe porté au Détail quantitatif
estimatif de 87 906,00 €
 
- Le lot 10 à l'entreprise FIAT IVECO PROVENCE pour un montant hors taxe porté au Détail
quantitatif estimatif de 31 642,80 €
 
- Le lot 11 à l'entreprise FIAT IVECO PROVENCE pour un montant hors taxe porté au Détail
quantitatif estimatif de 43 889,61 €
 
- Le lot 12 à l'entreprise BRO MERIDIONALE DE VOIRIE pour un montant hors taxe porté
au Détail quantitatif estimatif de 44 790,20 €
 
- Le lot 14 à l'entreprise PB ENVIRONNEMENT pour un montant hors taxe porté au Détail
quantitatif estimatif de 57 419,60 €
 
- Le lot 15 à l'entreprise PB ENVIRONNEMENT pour un montant hors taxe porté au Détail
quantitatif estimatif de 66 339,37 €
 



- Le lot 16 à l'entreprise MULTITEL pour un montant hors taxe porté au Détail quantitatif
estimatif de 284 859,60 €
 
 
 
En conséquence, mes Chers Collègues, je vous demande de bien vouloir :

 
 

- AUTORISER  Madame le Maire ou Monsieur l’Adjoint délégué aux Marchés Publics à signer
le marché ayant objet pour la fournitures de véhicules avec ou sans carrossage spécifique au
profit des services municipaux de la Ville d'Aix en provence, leur éventuelle décision de non
reconduction, ainsi que tous documents s’y rapportant, avec :
 
- Le lot 1 à l'entreprise FIAT IVECO PROVENCE
- Le lot 2 à l'entreprise FIAT IVECO
- Le lot 6 à l'entreprise CITROEN AVICARS
- Le lot 8 à l'entreprise CITROEN AVICARS
- Le lot 9 à l'entreprise BOSCHUNG
- Le lot 10 à l'entreprise FIAT IVECO PROVENCE
- Le lot 11 à l'entreprise FIAT IVECO PROVENCE
- Le lot 12 à l'entreprise BRO MERIDIONALE DE VOIRIE
- Le lot 14 à l'entreprise PB ENVIRONNEMENT
- Le lot 15 à l'entreprise PB ENVIRONNEMENT
- Le lot 16 à l'entreprise MULTITEL
 
Concernant les marchés ayant fait l'objet d'une relance et comme nous l’autorise  l’article
L 2122-21-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, je vous demande, Mes Chers
Collègues, de bien vouloir :
 
- AUTORISER Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué aux marchés publics à signer,
les marchés ayant pour objet la fournitures de véhicules avec ou sans carrossage spécifique au
profit des services municipaux de la Ville d'Aix en provence, lots 3- 4 - 5 - 7 - 13, leur éventuelle
décision de non reconduction, ainsi que tous documents s’y rapportant, avec les entreprises qui
seront retenues par la Commission d'Appel d'Offre.
 



2013.322 - MARCHE DE FOURNITURE DE VÉHICULES AVEC OU SANS CARROSSAGE
SPÉCIFIQUE AU PROFIT DES SERVICES MUNICIPAUX DE LA VILLE D'AIX EN
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 Présents et représentés  : 55
 Présents  : 49
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 55
 Pour  : 55
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 10/07/2013
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 


